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Une liminaire élaborée en intersyndicale a été lue.

1 - Approbation du procès- verbal du 27 mars 2018

Le procès verbal a été approuvé à l'unanimité.

2 – Compte rendu de l'activité 2017

2.1 Les effectifs concernés par l'action sociale au 31 décembre 2017 

* 2 642 actifs (soit + 19 actifs),
* 1 557 enfants (soit – 15 enfants) dont 1 245 sont inscrits à l'arbre de noël,
* 2 540 retraités.

2.2 Présentation de la délégation en 2017
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2.3 Participation financière des services locaux aux frais de fonctionnement de la délégation

La participation 2017 des administrations représente 69 733 € et est répartie en fonction de la quote-part
des effectifs. L'ensemble des factures est payé par le Service Budget Immobilier Logistique de la  DRFIP. 

2.4 Condition d'hébergement de la délégation 

Les bureaux de la délégation sont situés 3 rue du four à Rouen. Pour l'année 2017, les dépenses de la
délégation ont augmenté de 14 %. Des travaux de sécurité et de sécurité incendie ont été faits au sein de
l'immeuble.  Les cabinets des médecins de prévention ont été isolés phoniquement et  une porte PMR
(Personne à Mobilité Réduite) a été installée. L'isolation phonique a été faite aussi sur les bureaux des
assistantes sociales. Pour le bureau de l'infirmière, une demande est en cours. 

2.5 Synthèse sur la restauration

Le nombre de rationnaires dans les restaurants a augmenté grâce notamment avec la nouvelle convention
passée avec le restaurant de la CPAM  du Havre (le nombre de repas passant de 11 000 à 16 000), le
changement de prestataire de service au restaurant financier du Havre et au travail de la délégation qui est
passée dans les services pour expliquer et a fait découvrir la restauration collective. Petit bémol, la perte
de 5 coins repas….

2.6 Les berceaux réservés pour le ministère

Deux conventions ont été passées sur Rouen avec 11 places au « Jardin des bisous » et 5 à « ma petite
récré ». En 2018, 8 enfants sortent et seulement 5 arrivent. 
Avec  l'aval  de  la  direction,  la  délégation  va  diligenter  une  enquête  afin  de  recenser  les  besoins  de
berceaux sur Dieppe et  le Havre.  Les  collègues du Havre passent  par  la  SRIAS mais  peu de places

DIRECTIONS

DRFIP 59,15%

Centre impôts services 2,20%

ESI 3,50%

DIRCOFI 1,61%

DIRECCTE 1,69%

DDPP 1,18%

DOUANE 23,34%

DOD 0,94%

INSEE 5,94%

Ser. Com. Labo 0,45%

TOTAL ANNUEL 100,00%

PARTICIPATION FINANCIÈRE DES SERVICES  
LOCAUX AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE 

LA DÉLÉGATION 

Quote-part 
suivant effectifs

Nombre total de structures de restauration au 31/12 13 12 -7,69%

82424 83249 1,00%

136670 139617 2,16%

83 78 -6,02%

Nombre de coins-repas existants au 31/12 89 84 -5,62%

Année 
2016

année 
2017

Evolution 2016/ 2017
(en pourcentage)

Nombre total de repas bénéficiant de la "subvention 
interministérielle repas" servis aux agents actifs du 
MINEFI au cours de l'exercice (colonne 11)

Nombre total de repas servis aux agents actifs du 
MINEFI au cours de l'exercice

Nombre total  de coins-repas agréés par la SG au 
31/12



disponibles, ce qui peut engendrer des situations délicates pour les familles. 

2.7 Les prêts immobiliers, autres prêts et aides au logement ALPAF

Les dossiers et les modalités sont sur le site de l'ALPAF et les demandes peuvent être faites directement
sur internet. Attention aux dates de dépôt et la transmission de l'ensemble des pièces demandées.

2.8 Les aides pécuniaires et les prêts sociaux

Les aides et les prêts sociaux peuvent aller jusqu'à 3000 €. En cas de difficultés financières, les assistantes
de  service  social  peuvent  proposer  un  accompagnement  budgétaire  par  la  conseillère  économique et
sociale avec l'accord des familles.

2.9 Les activités en 2017

- L'arbre de noël :  1727 personnes ont assisté au spectacle et 1245 enfants ont bénéficié d’un jouet ou
chèque-cadeau.  Le coût  par  enfant  est  de 43,86 euros  (spectacle  + jouet  ou chèque-cadeau).  Malgré
plusieurs rappels : 42 chèques-cadeaux  ont été redistribués en 2017 car non réclamés en 2016 ainsi que
12 jouets. Les chèques-cadeaux proviennent de l'arbre de noël 2016 et des bons cadeaux attribués aux
enfants de 15-16 ans.
- Les coupons sport 15-17 ans : 100 ont été délivrés à nos collègues. Ils en restent 14 sur 2018.
- La manifestation à destination des retraités : 268 personnes ont assisté au spectacle/cocktail à la salle
Charles Dullin.
- Amitié finances : 6 actifs et 10 retraités ont bénéficié de colis via les correspondantes sociales.
- Cesu d'urgence : 3 personnes en ont bénéficié pour un montant total de 750 euros.
-  Journée lutte contre le sida : 700 fascicules et préservatifs ont été distribués en collaboration avec la
mutuelle.
-  Le  psychologue :  le  médecin  de  prévention  et  les  assistantes  de  service  social  ont  procédé  à  61
entretiens d'orientation et 21 agents ont été dirigés vers le psychologue (3 consultations gratuites /agent).

NOMBRE

DOSSIERS

 PRETS IMMOBILIERS( I ) CLASSES

Prêt complémentaire 3 1 2

Prêt  adaptation du logement des handicapés 1 1

aide à la propriété 26 1 3 22

Sous-total prêts immobiliers 30 1 4 25

 AUTRES PRETS ET AIDES AU LOGEMENT ( II )

Amélioration habitat 35 1   34   

Prêt équipement du logement 16 1   15   

Prêt logement d'un étudiant 2 1   1   

Aide à l' installation - zone 2 49 0 2   47   

Sous-total autres prêts et aides 102 0 5 97   

TOTAL SERVICES SOCIAUX (I + II) 132 1 9 122 359676,00

NOMBRE DE DEMANDES 
TRANSMISES 

NOMBRE DE 
DOSSIERS 

EN ATTENTE

NOMBRE DE 
DEMANDES 
REJETEES

NOMBRE DE 
DEMANDES 

ACCORDEES

MONTANTS PAYES (EN 
EUROS)

30 000,00 €

10 000,00 €

85 980,00 €

125 980,00 €

104 050,00 €

31 350,00 €

1 800,00 €

96 496,00 €

233 696,00

AIDES PÉCUNIAIRES  (Sous-action 11 / Art 01, Titre 2 / Art 02, Titre 3)

Aides  pécuniaires payées en local

Nombre d'aides attribuées (1) Nombre de refus

24 5 21

PRÊTS SOCIAUX (Sous-action 11 / Art 02, Titre 7) 

Prêts sociaux  payés en local

Nombre de prêts attribués Nombre de refus

Nombre d'agents 
bénéficiaires (2)

Nombre d'agents 
bénéficiaires



Il y a une nouvelle psychologue sur Rouen soit trois praticiens sur la Seine Maritime.

- Les sorties :

* le musée d'orsay - nombre de bénéficiaires : 57 actifs  + 7 enfants
* le parc astérix - nombre de bénéficiaires : 34 actifs + 16 enfants
* atelier « Résistes » - nombre de bénéficiaires : 9 actifs + 3 enfants (activité gratuite car pris en charge
en totalité par le CDAS).
Ces sorties ont été très appréciées.

- les séjours et autres manifestations :

2.10 Séjours résidence EPAF

2.11 les colos

Type de manifestation ou nature de la prestation Nbre 
Nombre de bénéficiaires

Actifs Retraités Enfants

* Séjours (A compter de 2 jours)

Week end Balnéo - Bagnoles de l'Orne 1 18

Séjour EPAF - Géradmer 1 27

* Autres (à préciser)

Archéo Jazz - Blainville crevon 1 52

Cirque Arlette Cruss 1 103

Disneyland Paris 1 201

Parc Asterix 1 96

Bagatelle 1 19

Parc du Bocasse 1 37

Futuroscope 1 168

Zoo Cerza 1 45

Zoo Beauval 1 38

PERIODES TOTAL

HIVER
INSCRITS 2 15 8 7 6 3 41

PARTIS 2 14 8 7 6 3 40

ECART 0 1 0 0 0 0 1

PRINTEMPS
INSCRITS 2 5 4 11 5 11 38

PARTIS 2 4 0 11 4 10 31

ECART 0 1 4 0 1 1 7

JUILLET
INSCRITS 4 10 12 17 18 7 68

PARTIS 4 9 12 15 16 6 62

ECART 0 1 0 2 2 1 6

AOUT
INSCRITS 2 9 4 5 13 15 48

PARTIS 2 9 4 5 13 14 47

ECART 0 0 0 0 0 1 1

TOTAL GENERAL
INSCRITS 10 39 28 40 42 36 195

PARTIS 10 36 24 38 39 33 180

ECART 0 3 4 2 3 3 15

NOMBRE 
D'ENFANTS

AGE                
   4 / 5 ans

 AGE              
    6 / 9 ans

AGE                
   10 / 11 ans

AGE               
    12 / 13 ans

AGE                 
  14 / 15 ans

AGE                
   16 / 17 ans 

E
T
E

SEJOURS FAMILIAUX

Résidences de vacances

* Pension complète et Demi-pension 125 110 308

* Location 94 76 270

* Groupes 18 18 27

Camping 10 7 32

Vacances à thème 48 41 60

Nombre de 
demandes reçues

Nombre de demandes 
acceptées

Nombre de 
Participants



2.12 Subvention séjours enfants

2.13 les minis colos

 

 soit  277 € de participation
 du CAL.

Les assistantes sociales ont ensuite présenté leur bilan d'activité. Un nouvel applicatif sera déployé en
septembre 2018. Elles ont fait part d'une augmentation des souffrances psychologiques et psychiatriques
des  agents.  Elles  sont  confrontées  de  façon  récurrente  à  des  problèmes  addictifs  et  à  des  situations
personnelles difficiles. Un guide à destination des encadrants est en préparation pour la gestion liée à des
problèmes addictifs. Elles seront aussi formées au collectif de travail 

Le rapport d'activité a été voté à unanimité des Organisations Syndicales, reconnaissant ainsi le
travail de qualité de la déléguée et de la délégation.

3 – Point sur la restauration : restaurant et coin repas

3.1 La restauration collective

NOMBRE DE FAMILLES

* Centres aérés 24 276

0 0

4 20

* Colonies de vacances 6 92

* Gîtes ou campings 16 157

6 86

* Séjours linguistiques 1 13

57 644

NATURE DE LA PRESTATION 
SUBVENTIONNEE

NOMBRE DE JOURS 
SUBVENTIONNES

* Maisons familiales ou villages 
familiaux de vacances

* Classes de découvertes
 (mer-neige-nature)

* Centres de vacances pour enfants 
ou adultes handicapés                     
                                             

TOTAL

RESTAURANTS du MINEFI    RIA          RESTAURANTS CONVENTIONNES

DRFIP TOTAL GENERAL

(1) (2) (1) + (2) = 3 (4) (5) (6)  (5) + (6) = (7) (3) + (4 + (7) = (8)

2 1 3 1 5 3 8 12

13194 4298 17492 47891 9676 8190 17866 83249

21240 9578 30818 85678 12771 10350 23121 139617

(a)  RIA  :  restaurant inter-administratif

       RAC : restaurant administratif conventionné (y compris les restaurants des écoles nationales des mines)

Autres  
Directions du 

MINEFI (INSEE, )

S/TOTAL Restaurants du 
MINEFI (REFI)

RIA       
    (a)

RAC      
    (a)

RIE      
       (a)

S/TOTAL Restaurants 
conventionnés

Nombre de structures de 
restauration au 31/12/2017

Nre de repas bénéficiant
 de la subvention 
interministérielle 

 

Nre total de repas servis aux 
agents du MINEFI (repas 
subventionnés + repas non 

subventionnés servis aux agents 
du MINEFI

EFFECTIFS FINANCEMENT

PREVUS REELS PARENTS BIL

ODLVL - argueil Multi-activites - poney

6-12 ans 16 16 2713 4365

Multi-activités équestre

11-17 ans 9 9 1658 2392

UCPA Troitinette

6-13 ans 4 4 513 1282,50

TOTAL 29 29 4884 8039,50

 PRESTATAIRES DE 
SERVICES

ACTIVITES
(Thème, type de séjours)

TRANCHE 
D'AGE 

CONCERNEE

Manège des sapins - st 
martinde boscherville



3.2 Les coins-repas

Sur le département, il  y a 21 coins-repas agréés par la délégation pour les Douanes (dont 2 pour les
DOD), 55 pour la DGFIP, 1 pour le CIS, 1 pour le Service des Communs des Laboratoires et 1 pour le
SG. 

Pour les coins-repas non agréés par la délégation, ce sont aux Directions de faire le nécessaire au cas par
cas  pour prendre en charge les coins repas et leurs équipements s'ils souhaitent les conserver.

Rappel sur l'agrément et sur l'équipement des coins-repas :  

Les principes et les conditions pour l'agrément :

La création d'un coin-repas permet aux agents de prendre leur repas sur place. Le Secrétariat Général peut
financer les matériels et équipements nécessaires au fonctionnement d'un coin repas sous réserve d'un
agrément, au regard de deux types de conditions :
1/ Des conditions relatives au service concerné : un coin-repas ne peut être agréé que dans les
cas suivants :
- lorsque le service a été classé « poste isolé » (voir fiche relative au classement en « poste isolé » et à
l'attribution du titre-restaurant),
- pour offrir une solution de restauration aux agents « cotés de service » de la branche surveillance des
douanes pendant leurs jours d'astreinte (les soirs, week-end et jours fériés),
- pour répondre à des situations particulières (exemple : présence d'agents handicapés, de veilleurs de
nuit,... ).

2/ Des conditions relatives à l 'aménagement du local concerné :
- celui-ci doit être fonctionnel et consacré exclusivement à l'usage de restauration,
- sa surface doit être proportionnée à la fréquentation potentielle,
- il doit disposer d'une ventilation efficace, d'un évier, d'une arrivée d'eau chaude et d'eau froide ainsi que
de prises de courant aux normes.

Les principes et les conditions pour l'équipement :

L’équipement initial

Peuvent être financés les équipements suivants :
- mobilier : tables, chaises et meubles de rangement pour la vaisselle,
- vaisselle et ustensiles de cuisine de base,
- matériels : four à micro-ondes, réfrigérateur, cafetière ou bouilloire électrique.

La demande de 1er équipement pour la création d’un nouveau « coin-repas » est instruite par la déléguée
qui détermine, en liaison avec le chef de service concerné et au regard des besoins résultant des situations
de travail et des effectifs concernés, les équipements à acheter. La réutilisation d’équipements existants
(mobilier notamment) est à privilégier.

Le renouvellement

La déléguée tient un inventaire, par site, de l’équipement des coin-repas afin de pouvoir programmer le
renouvellement des équipements. Les demandes de remplacement sont appréciées au regard de la date
d’achat du matériel à remplacer. 

Rappel : en Seine-Maritime, les délégués ont voté le renouvellement suivant : 3 ans pour les cafetières, 5
ans pour les micro-ondes et 10 ans pour le mobilier. 



Les délégués F.O. F.O. Finances Finances 7676 sont intervenus sur le sujet encore non tranché de la restauration sur 
l'ESI les Mouettes.

Suite à la restructuration de l'ESI, les collègues de Rouen sont ré-installés dans les locaux de l'ESI des
Mouettes à Mont Saint Aignan. Le Sécrétariat Général a proposé 2 scénarios : 

- Restauration à l'APAVE,
- Plateau repas auprès d'un traiteur.

La restauration collective sur place a  été  écartée en raison des nouvelles normes nécessitant  plus de
superficie.  Nous  avons  soulevé  la  problématique  de  la  fermeture  du  restaurant  de  l'APAVE pendant
plusieurs semaines l'été.  Le dossier fait  toujours l'objet  de groupes de travail  avec les agents afin de
trouver une solution satisfaisante pour tous. 

Les délégués F.O. F.O. Finances Finances 76 76 ont regretté qu'à quelques mois du déménagement, ce point soit toujours
renvoyé vers des groupes de travail alors que dans le cas d'une sous-traitance, des travaux d'environ  
30 000 € sont à prévoir. Dossier à suivre donc. 

4 – Questions diverses

Le rappel  a  été  fait  sur  l'action  «retraité»,  deux dates  ont  été  arrêtées  le  16 octobre  2018 pour  130
personnes et le 18 octobre 2018 pour 129 personnes.

L’analyse sur l’enquête sur la carte APETIZ (en place du Titre restaurant papier) est en cours.

L'enquête sur l'action sociale a été lancée et est ouverte jusqu'au 15 juillet 2018.

Une plaquette sur les missions et les acteurs de la délégation est en cours d’élaboration. Elle sera, dans un
premier  temps,  envoyée  aux  nouveaux  agents  arrivant  dans  le  département  (insertion  dans  le  livret
d’accueil des directions) puis ensuite imprimée afin d’en distribuer aux différents services.

Les sorties «bateaux» au Havre, Dieppe ou Rouen : 171 personnes inscrites.

Pour recevoir nos newletters en direct, vous pouvez vous abonnez :

«  L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (Saint Exupéry)

ici
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